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COMMUNE DE
MONTREUX

RAPPORT-PREAVTS No 16/2009

de la Municipalit6 au Conseil communal

le rdglement instituant une aide financidre i l?chat d?bonnements de
transports publics

et

la r6ponse i la motion de M. Caleb Walther
<< Inciter les habitants de Montreux i acheter des abonnements de transpofts

publics grdce i une aide financidre communale >>

. Date propos6e pour la
1t'" s6ance de commission :

le jeudi 2 juillet 2009 e 18 h. 00

d Montreux

re

sur

Vercion du matdi 9 juin 20(D
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Monsieur le Pr6sident, Mesdames, Messieurs,

1. Pr6ambule

En date du 12 ddcembre 2007, le Conseil communal acceptait, par 48 oui, 32 non et une
abstention, la prise en consid6ration de la motion de M. Caleb Walther << Inciter les habitants de
Montreux i acheter des abonnements de transpofts publics gr6ce i une aide financidre
communale >. Le pr6sent rappoft-pr6avis y r6pond notamment par la proposition d'un rdglement
instituant une aide financidre i l'achat dhbonnements de transports publics.

2, Les abonnements de transports publics

Il n'est sans doute pas inutile de rappeler quelques prix dhbonnements annuels (tous au tarif
adulte 2'classe) :

VMCV 1zonel Fr. 531.-

VMCV 2 zones Fr.648.-

VMCV 3 zones Fr.747.-

VMCV rdseau entier Fr. 963.-

Train Montreux-Vevey Fr. 738.-

Train Montreux-Lausanne Fr. 1593.-

Train Chernex-Montreux Fr.738.-

Train Chernex-Vevey Fr. 1062.-

Train Chernex-Lausanne Fr. 1835.-

Train Les Avants-Montreux Fr. 1260.-

Train Les Avants-Vevey Fr. 1539.-

Train Glion-Montreux Fr.738.-

Train Glion-Vevey Fr. 1161.-

Train Caux-Montreux Fr. L476.-

Train Caux-Vevey Fr. L746.-

Abonnement g6n6ral suisse (AG) Fr. 3100.-

Il faut noter que la plupart de ces prix vont changer prochainement avec l'extension de la
communaut6 tarifaire Mobilis i la Riviera. Pour l'essentiel et i quelques exceptions prds, les ordres
de grandeur devraient toutefois 6tre les m6mes.

On rappelle d'autre part que l'abonnement g6n6ral (AG) est valable sur presque toutes les lignes
de trains, bus et bateaux de Suisse. Une exception notoire est la ligne Montreuxfl-erritet-Glion-
Caux. Mais li aussi, l'extension de Mobilis ir la Riviera supprimera cette exception.

1 A I'exception de Bren! l'entier du tenitoire communal desservi par les VMCV est dans la zone 73
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3. Estimation du nombre de titulaires d'abonnements domicili6s sur la oommune

Par le biais des entreprises de transports publics, la Municipalitd a pu obtenir les informations
suivantes :

Dans ces nombres sont compris les abonnements des 6coliers pris en charge par la commune, soit
environ 440 abonnements annuels.

4. Gommunes proposant une subvention pour les abonnements

La Ville de Neuchdtel subventionne ses habitants qui achdte un abonnement annuel << Onde
Verte >> (communaut6 tarifaire de Neuch6tel) ou un AG i hauteur de Fr. 118.-. Ce sont environ
1400 personnes qui profite de cette possibilit6. La Municipalit6 nh pas connaissance d'autres
communes de Suisse Romande offrant cette prestation.

5. Proposition de rdglement

Pour aller dans le sens demand6 par le motionnaire, la Municipalit6 vous propose le rdglement ci-
joint. Il fixe le cadre g6n6ral du subventionnement, tout en laissant la comp6tbnce i la
Municipalit6 pour les modalit6s dhpplication. Le point central en est assur6meni le montant.
Suivant les discussions en commission lors de la prise en consid6ration de la motion, la
Municipalit6 propose de le fixer i Fr. 150.-. Elle estime que ce montant est suffisamment incitatif
pour atteindre les buts vis6s par la motion, i savoir renforcer l'attractivit6 des transports publics et
par lir tendre d une diminution du trafic motoris6.

6. Cons6quencesfinanciires

On peut estimer le nombre de b6n6ficiaires i environ 2000 sur la base du point 3 en tenant
compte de nouveaux utilisateurs et qu'un certain nombre de titulaires dhbonnements mensuels
seront incit6s i acheter un abonnement annuelz. C'est donc un montant de lbrdre de Fr. 300'000.-
qu'il faudrait inscrire au budget annuel dans le nouveau compte 180.3665 << subventions
individuelles >.

Titulaires
d?bonnements annuels

Titulaires
dhbonnements

mensuels

Total

VMCV 570 2r0 780

Train 381 77 4s8

AG 1088 268 1356

Total 2039 555 2594

2 Il faut aussi retrancher les abonnements des 6coliers.
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7. Pr6rdquation horizontale

La p6r6quation financidre horizontale (entre communes vaudoises) prend en compte les charges
de transport. Montreux 6tant d6jd bdn6ficiaire de cette p6r6quation, toute augmentation des
charges de transpott pourra 6tre rdpercut6e de manidre substantielle sur le fonds de p6r6quation
et seule une part de lbrdre de 20o/o i 30o/o sera r6ellement i charge de la commune.

8. D6veloppementdurable

Le projet tient compte des principes de d6veloppement durable, i savoir :

Economique il am6liorera l'accessibilit6 au centre dconomique et commercial de
Montreux.

Social Il favorisera la mobilit6 des personnes ne disposant pas de moyens de
transport individuels.

Environnement Il contribuera au transfert modal vers les transports publics.

9. Position de la Municipalit6

Conform6ment i son programme de ldgislature et au Plan directeur communal, la Muncipalit6
s'enga-q-e i accroitre l'attractivit6 des transports publics. C'est dans ce. sens que la Municipaiit6 a
propos6 i votre Conseil ces dernidres ann6es diverses am6liorations impoftantes de lbffre en
transporb publics :

. Am6lioration de la fr6quence sur la ligne VMCV 14 entre Clarens et Chailly : un bus toutes
les 20 minutes du lundi au samedi dds d6cembre 2006 ;. Am6lioration de la fr6quence sur la ligne MOB entre Montreux et Fontanivent/Chernex :

un train toutes les 30 minutes du lundi au vendredi dds d6cembre 2006 ;o Introduction d'un seruice de Taxibus entre Montreux et Chailly en soir6e dds ddcembre
2006 ;. Am6lioration de la fr6quence sur les lignes VMCV 5 (Montreux-Les Taux) et 6 (Montreux-
Les Planches) : un bus toutes les 20 minutes du lundi au samedi dds ddcembre 2008 ;o Cr6ation de la nouvelle ligne VMCV 7 entre La Tour-de-Peilz, Chailly et Blonay : un i deux
bus par heure dds d6cembre 2008 ;o Introduction d'un seruice de Taxibus entre Montreux et Les Taux et Les Planches en
soirde dds d6cembre 2008 ;. Cr6ation d'un arr6t interm6diaire < Collonge Funi >> i l'Avenue de Collonge sur la ligne du
funiculaire Territet-Glion : il sera op6rationnel cette ann6e encore.

C'est aussi dans cet esprit qu'elle s'engage foftement, notamment par ses d6marches auprds des
entreprises de transport et du seruice cantonal de la Mobilit6, pour l'extension i la Riviera de la
communaut6 tarifaire Mobilis. Selon les dernidres informations en notre possession, celle-ci devrait
6tre effective dans le courant de lhnnde prochaine.

La Municipalit6 estime que le r6le principal des collectivit6s publiques pour renforcer l'attractivitd
des transports publics doit se concentrer sur le type de mesures prdcit6es. Elle 6met donc des
doutes quant ir la peftinence et l'efficacit6 de la mesure demand6e par la motion. Elle n'est
notamment pas persuad6e qu'une telle mesure contribue rdellement au transfert modal. Dds lors,
elle vous propose de ne pas aller dans le sens de la motion.
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10. Conclusions selon la demande de la motion

En conclusion, nous vous prions, Monsieur le Pr6sident, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir
prendre les r6solutions suivantes :

LE CONSEIL COMMUNAL DE MONTREUX

vu le rapport-prdavis No 16/2009 de la Municipalitd du 29 mai sur le rdglement
instituant une aide financidre ir l'achat dhbonnements de transporG publics et
r6ponse ir la motion de M. Caleb Walther < Inciter les habitants de Montreux i
acheter des abonnements de transports publics grdce i une aide financiEre
communale >>

oui le rapport de la commission nomm6e pour l'examen de son contenu,

consid6rant que cet objet a 6t6 poft6 i lbrdre du jour,

oEcroe

d'adopter tel que propos6 le rdglement instituant une aide financidre i lhchat
d'abonnements de transports publics ;

de voter un cr6dit compl6mentaire de Fr. 300'000.- au compte 180.3665 << subventions
individuelles > ;

d'autoriser la Municipalitd i signer tous actes et conventions en rappoft avec cette
affaire;

de prendre acte que ce rapport-pr6avis r6pond i la motion de M. Caleb Walther
<< Inciter les habitants de Montreux i acheter des abonnements de transports publics
gr6ce i une aide financidre communale >>.
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11. Conclusions propos6es par la Municipalit6 (contre-prcjet)

En conclusion, nous vous prions, Monsieur le Pr6sident, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir
prendre les r6solutions suivantes :

LE CONSEIL COMMUNAL DE MONTREUX

le rapport-pr6avis No 16/2009 de la Municipalit6 du 29 mai sur le rdglement
instituant une aide financidre i l'achat dhbonnements de transports publics et
r6ponse i la motion de M. Caleb Walther << Inciter les habitants de Montreux i
acheter des abonnements de transporG publics gr6ce i une aide financiEre
communale >>

oui le rapport de la commission nomm6e pour l'examen de son contenu,

considdrant que cet objet a 6t6 port6 d lbrdre du jour,

oEcoe

1. de ne pas instituer une aide financiAre i l'achat dhbonnements de transports publics ;

de prendre acte que ce rapport-pr6avis r6pond i la motion de M. Caleb Walther
<< Inciter les habitants de Montreux i acheter des abonnements de transports publics
grdce i une aide financiAre communale >>.

Ainsi adopt6 le 29 mai 2009

AU NOM DE I.A MUNICIPALITE
Le syndic : Le secr6taire :

P. Salvi L.S. Ch. C. Riolo

D6l6gation municipale : M. Jacques Delaporte, Conseiller municipal

Annexe aux conclusions selon Ch. 10 ci-dessus : un projet de rdglement

2.



Rdglement instituant une aide financiEre i lhchat d'abonnements de transpofts
publics

Dans le cadre de la politique communale de d6veloppement durable et de soutien aux transports
publics, le Conseil communal d6cide :

1. La Commune de Montreux alloue i chaque b6n6ficiaire une subvention annuelle
personnelle non transmissible de Fr. 150.-

2. Par b6n6ficiaire, on entend toute personne physique remplissant les 2 conditions
suivantes :

. avoir son domicile fiscal sur le territoire de la Commune de Montreux ;

. 6tre en possession d'un abonnement annuel en cours de validit6 de libre circulation sur
tout ou paftie du r6seau de transports publics desseruant la Commune.

En sont exclus les dcoliers et toute autre personne en possession d'un abonnement pay6 ou
subventionnd par la Commune ou par des financements cantonaux ou f6d6raux en fonction
dhutres dispositions r6glementaires ou l6gales.

3. La Municipalit6 a comp6tence pour adopter les modalit6s dhpplication du pr6sent
rdglement.

4. La Municipalit6 fixe la date d'entr6e en vigueur de ce rdglement.

Ainsi adoptd le ........ .2009

AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL

Le pr6sident: La secr6taire :

S. Giannone L.S F. Jordan


